
Eléments financiers

Commission permanente
N° 47571du 27/02/2023

Dépense(s)
Réservation CP n°19891

Imputation
65-58-6568.56-0-P211

Participation GIP : accompagnement des gens du voyage

Montant crédits inscrits 426 279 € Montant proposé ce jour 426 279 €

TOTAL 426 279 €



CMI00903 - 23 - CP 27/02/2023 - GIP AGV35 ACCUEIL GENS DU VOYAGE 2023

C o m m i s s i o n p e r m a n e n t e

Date du vote : 27-02-2023

Objet :

Observation :

Liste des dossiers inscrits dans la commission pour Vote

Dossiers de l'édition

AID01871 23 - F - GIP AGV - PARTICIPATION FINANCIERE 2023

Nombre de dossiers 1



POLITIQUES D'INSERTION - Fonctionnement

IMPUTATION :

PROJET : INSERTION

Nature de la subvention :

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE EN ILLE-ET-VILAINE

9 Rue François Tanguy Prigent 35000 RENNES

2023

ADV00947 - D3583466 - AID01871

Localisation - DGF 2023 Intervenants Objet de la demande Subventions 2022 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Accueil des gens du
voyage en ille-et-vilaine

année 2023 FON : 457 529 €

INV : 10 000 €

€ FORFAITAIRE 426 279,00 € 426 279,00 €

CMI00903 - 23 - CP 27/02/2023 - GIP AGV35 ACCUEIL GENS DU VOYAGE 2023 Référence Progos : CMI00903

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt



Total général : 426 279,00 € 426 279,00 €

CMI00903 - 23 - CP 27/02/2023 - GIP AGV35 ACCUEIL GENS DU VOYAGE 2023 Référence Progos : CMI00903

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt



CONVENTION DE PARTENARIAT 2019-2023 

ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE -ET-VILAINE ET LE GROUPEMENT 
D’INTERET PUBLIC ACCUEIL GENS DU VOYAGE  

GIP AGV 35 

AVENANT N°4 - ANNEE 2023  

 

Entre : 

Le Département d'Ille-et-Vilaine représenté par M. Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 

Départemental, autorisé à signer le présent avenant en vertu de la décision de la Commission 

permanente en date du 27 février 2023, d'une part ; 

Et, 

Le Groupement d’Intérêt Public Accueil des gens du voyage AGV 35 représenté par Madame 

Caroline ROGER MOIGNEU, sa Présidente, d’autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET 

Conformément à l'article 2 de la convention signée le 19 février 2019, le présent avenant 

détermine le montant de la participation financière 2023 du Département d'Ille-et-Vilaine au GIP 

AGV 35, en prenant en compte les orientations du schéma départemental d’accueil et d’habitat 

des gens du voyage 2020-2025 et la nécessité de consolider un partenariat inter-institutionnel 

dans la gouvernance et la mise en œuvre de ce schéma. 

ARTICLE 2— PARTICIPATION FINANCIERE  

Le montant de la participation financière allouée s'élève à 426 279 € pour l'exercice 2023. 

Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 

La Présidente du GIP AGV 35                                   Le Président du Conseil Départemental 

Caroline ROGER MOIGNEU                                                          Jean-Luc CHENUT 


